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Le mercredi 1° mai 2024 
                 INITIATION A LA PECHE  A  L’ARC  EN  RIVIERE 

                  A  LA  GAEC  DE  LA  FONTAINE  D’ARLINDE AU FUMADE 
 

                                         Le mercredi 1° mai 2024, les archers de l’ACU (dans le 

                              département du Gard à 30 Km au nord de Nîmes) organisent une                 

                                                                 pêche à l’arc. 
 

Activité ouverte aussi aux archers préhistoriques : arc, sagaie, sagaie avec propulseur  
Si c’est une journée de pluie, la pêche à l’arc est annulée : on ne voit pas le poisson dans l’eau 

Programme du mercredi 1° mai 2024 : 

9h30 : Début de la pêche à l’arc. A la demande générale, les truites iront d’un poids de 1,5kg à 

environ un peu moins de 3 kg ce sera à chacun de faire son choix pour les tirs 

12h00 : Repas. Repas tiré du sac. Un barbecue sera à votre disposition pour faire cuire votre pêche 

ou vos saucisses. Mise à disposition d’herbes de Provence, d’huile d’olive, de tomates, de 

citrons et de feuilles d’aluminium pour les papillotes, pour la cuisson du poisson. 

17h00 : Fin de la pêche 
 

Frais d’inscription : 

- Adulte (+ 18 ans) : 8€ 

- Enfant (de12 à 18 ans) : 5€ 

- Enfant (< 12 ans) : gratuit 

 

En supplément de l’inscription : 

- Le prix du poisson tiré : 15 euro/kg 

- N’OUBLIEZ PAS LA GLACIERE, POUR EMPORTER VOS PRISES.  

- Sur place vous pouvez faire découper les filets, et les faire mettre en emballage sous vide pour 

une somme modique.  

- On pourra congeler le poisson, pour ceux qui repartiront le lendemain ou plus tard encore 

 

Compris avec l’inscription : 

- Le prêt du matériel, il y aura 10 dévidoirs de disponible (pour ceux qui désirent acheter leur 

matériel consulter notre page pêche à l’arc sur : www.arc-de-l-uzege.com) 

- On prête le matériel : dévidoir et flèche de pêche, pas les arcs 

- Nettoyage et éviscération du poisson gratuit 

 

Pour la découverte du site de pèche 
Pour nous rejoindre : sur la D6  Alès – Bagnols sur Cèze, à 12 Km d’Alès, à partir du carrefour de la D7 et 

D6 des panneaux de tir à l’arc baliseront l’itinéraire (en l’absence de panneau aller toujours tout droit) 
 

 

Pour tous les intéressés, sur notre site : arc-de-l-

uzege.com, tous les renseignements sur la législation de 

pêche à l’arc, et tous les conseils pour le choix du 

matériel. 

 

Une paire de lunette polarisante est recommandée pour 

bien voir le poisson. 

 

voir sur le site du club le mandat www.arc-de-l-

uzege.com et les conseils pour une bonne pêche à l’arc 
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